
 

 

ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE LE PETIT PONT 
Pour l’année 2025/2026 nous vous proposons : 

 

 
 Le lundi de 12h15 à 13h : Tennis de table                                        Manifestation ponctuelle :   CROSS DEPARTEMENTAL    
                                                                                                                                                                                                               UNSS 
 Le mardi de 12h15 à 13h30 : volley-ball      
                                                                                                            Nous offrons le tee-shirt de l’association sportive                                                                                                                                                                                                                                              
Le mercredi de 12h30 à 14h00: Gymnastique                                 aux nouveaux   inscrits et en 4ème     
                                                                                                                                                  
Le jeudi de 12h15 à 13h00 foot (5°,4°,3°) / gym au sol.                                       
                                                                                                                                          
 Le vendredi 12h15 à 13h30 : volley-ball                   

                                                        
Si vous souhaitez inscrire votre enfant, veuillez remplir l’autorisation parentale et joindre un chèque de 25 € libellé à l’ordre de l’AS collège 
Le Petit Pont. En cas d’absences répétées non justifiées, nous nous réservons le droit de désinscrire votre enfant sans remboursement. 
 

Votre enfant sera licencié à l’UNSS et assuré lors de ses activités au sein de l’association sportive. Une autre assurance complémentaire est 
disponible, avec un coût supplémentaire, en plus de celle comprise dans la licence UNSS (contrat IA sport avec la MAIF). 
Donnez tous les documents dans une enveloppe à l’un des 3 professeurs d’EPS (Mme DURBEC, Mme BERGER, Mme VENET). 
Avec une seule cotisation, vous pouvez participer à deux activités au maximum. 
 

Une fois inscrit, la présence aux entraînements et matchs de compétition (entre 3 et 5 mercredis après-midi) est fortement recommandée pour 
toute l'année scolaire (le calendrier des compétitions sera remis ultérieurement). 
Une tenue adaptée à l’activité est de rigueur. 
Afin de communiquer plus facilement, nous vous demandons de nous envoyer un mail avec le nom et prénom de votre enfant à 
l’adresse suivante:   as.petitpont@gmail.com , cela nous permettra de communiquer avec vous pour les entraînements et 
compétitions. 

 
 
 
Autorisation parentale : 
 

Je soussigné(e)...........................……………………………. autorise l’élève……………………………………………………………………………………………………. 
 
né(e) le …………………..........……en classe de ............………. et domicilié à ….................................................................................................................................  
 
…..............................................................................................................  Mail (des parents): ................................................................................................  (Ecrire lisiblement) 
 
à adhérer à l’Association sportive du collège pour les activités suivantes (entourer les activités concernées) :  
 
Gymnastique : Mercredi et jeudi                 Tennis de table : lundi                 Volley-ball :   mardi et/ ou   vendredi           Foot : jeudi  
 
Téléphone où l'on peut vous joindre en cas d’urgence:  …............................ 
 
Fait à ………………………. Le……………… 

Signature : 
 

 
 

 Votre enfant a la possibilité de participer uniquement au CROSS Départemental UNSS sans être inscrit dans une autre activité de l’AS. 
Dans ce cas, une participation de 5 euros sera demandée pour licencier votre enfant. 

 
Autorisation parentale cross 
 

Je soussigné(e)...........................……………………………. autorise l’élève……………………………………… 
 
né(e) le …………………..........……en classe de ............…………et domicilié à …......................................  
 
…..............................................................................................................        Mail (des parents): ...................................................................... (Ecrire lisiblement) 
 
à adhérer à l’Association sportive du collège pour participer au championnat du Rhône de CROSS COUNTRY. 
 

Signature : 

 
   

 

mailto:as.petitpont@gmail.com


 

 

 

Tee-shirt AS 
 

Tee-shirt orange, 
Marquage: le logo du collège sur le cœur: COLLEGE LE PETIT PONT ST MARTIN EN HAUT 

Et au choix en plus dans le dos: rien, numéro, et ou prénom 
 

Merci de remplir un formulaire par tee-shirt (taille grand) 
 

 10/12 ans      14/16 ans      S     M          L           XL      
        
OFFERT pour les élèves licenciés pour la première fois à l’Association Sportive et pour 
les élèves de 4ème 

                                                                   sinon 8€ pour les autres =………    
                               
 

         Possibilité de rajouter du marquage: 
 
 numéro: …………                        3€ = ……….  
 prénom ou autre:   ……………………………………………………………….                 3€ = ……….                    
                        
 
 

  Nom prénom: …………………………………….   Classe: ………………  Total: ………… 

 
   Les commandes seront prises uniquement si elles sont accompagnées du règlement, si possible par chèque                   

à l'ordre de AS collège petit pont. 
 
Merci de faire 2 chèques séparés : un pour l’inscription AS et l’autre pour le tee-shirt. 


